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Objectifs généraux : Établir les bases d'une collaboration entre les chercheurs, enseignants et professionnels francophones 
et mettre en commun des expertises dans le domaine de la prise de décision partagée en matière de santé. 
 
Objectifs spécifiques : 
• Présenter l’évolution historique sur les plans scientifique, sociétal et juridique du courant « prise de décision partagée » ; 
• Ressortir les diverses définitions du terme « décision partagée » retrouvées dans les écrits scientifiques, les mettre en 

perspective et en étudier les enjeux pour les différentes parties prenantes ; 
• Présenter les aspects théoriques en termes de communication entre le professionnel de la santé et le patient ;  
• Relever des éléments de convergence entre certains discours de la bioéthique et la prise de décision partagée ; 
• Présenter les différents outils d’aide à la décision ; 
• Présenter une méthode de développement et de validation d’un outil d’aide à la décision ; 
• Présenter un exemple d’implémentation dans la pratique clinique courante d’un outil d’aide à la décision comme étape du 

processus global de prise de décision partagée ; 
• Discuter des perspectives futures des pratiques professionnelles, de la formation des divers professionnels de la santé et 

du maintien de leurs compétences en matière de prise de décision partagée. 
 
Population cible : Les professionnels de la santé, les chercheurs, les enseignants, les formateurs et les décideurs intéressés 
par le concept de prise de décision partagée.   
 
Plan d’organisation : Le colloque sera subdivisé en quatre séances portant sur les thèmes suivants : (1) Perspectives 
historique, sociale et juridique ; (2) Concepts, modèles et théories ; (3) Décision partagée et outils d’aide à la décision ; et (4) 
Défis dans les pratiques professionnelles et la formation des professionnels. 
 
Déroulement prévu : Le colloque se tiendra le 11 mai 2004 de 8h30 à 16h30. Les conférenciers devront soumettre leur 
article au plus tard le 1er novembre 2004. La révision linguistique sera faite en novembre et décembre 2004. La date prévue 
de publication des actes du colloque sera déterminée par l’ACFAS. 
 
Priorités stratégiques du réseau : La problématique de l’information et de la participation du patient dans la décision en 
matière de santé constitue un véritable enjeu pour les soins de première ligne. Il s’agit de répondre aux attentes de patients 
de plus en plus informés, soucieux de comprendre leur maladie et les modalités de sa prise en charge et désireux de former 
un véritable partenariat avec leur professionnel traitant. Or, la recherche francophone dans ce domaine souffre d’un manque 
notoire de diffusion de ses travaux au sein même de la communauté médicale et plus largement de la communauté 
scientifique et politique. L’objectif du colloque est donc de créer un véritable réseau de partenaires francophones, 
professionnels de la santé, chercheurs, enseignants, formateurs et décideurs, capables à travers leurs collaborations de 
mieux comprendre et mettre en application les principes et les outils disponibles pour soutenir les prises de décision partagée 
en soins de première ligne. La publication des actes du colloque permettra de répondre à deux priorités stratégiques du 
Réseau en santé des populations. D’une part, cette publication permettra de rejoindre un auditoire plus large de chercheurs et 
contribuera directement à la création d’un réseau de chercheurs intéressés à la prise de décision partagée en soins de 
première ligne. D’autre part, les outils d’aide à la décision pour les patients constituent une stratégie efficace pour augmenter 
l’utilisation et le partage des connaissances scientifiques en soins de première ligne. En effet, ces outils permettent de 
comparer les alternatives de traitement en se basant sur des preuves probantes. 


